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fons les quinze jours 39; nmensuels, 1,502; simimunsel 26;
quatre fois 'année, 83; soit un accroi.semenL de 1,594'publi-
cntions sur l':îtmuée 1883. Le plus grand accroismentent a été à
Póg.:rd de publicntions leidomd:inires, d'un caractère poli.
tique, taudis qu'il y n en diminution à l'égard d'autres ptubli-
entions alement hbbdomadaires. Ce enîtalogue contenaut 850
pages est7imprimé suidu papiet de pretnière qualité et élég.m-
ment relié. On pourra recevoir ce volume sur*envoi de S.50
à ladrese suivante: Mess Edwin Alden & Bro's. Cincinati.
Oh-o; U. S.

La epîcudatio. dane la vile des fromnagr8.-La spéculation est
venn déranger uno des industries les plus importantes de la
province de Québec. et npporter un élément le trouble, dans
les transactiotis, quun ne Enuraitenppiimer trop promptement.
Nous voulons parler de l'industrie fronagère et des manipula-
lions faites par certaines maisons pendant ces dernières se-
maines.

On verra, si on consulte nos revenus, que depuis Pouverture
de la saison, liens avons suivi avec beaucoup d'inquiétude la
position des marchés do fromage. Nons avons -mis les fabri-
cants ei garde contre les prix que nous avons, à un moment
doné, cru exagérés, et nous n'avons cessé de dire qu'en pré-
sence du développement considérable du:nombre de lbriques
et des quantités produites par chiaque fabrique, il était impos-
sible que les cours élevés, payés à une certaine époque, puissent
être réellement ceux du marché.

Cet état du choses, contre lequel les fabricants ne se sont
pas assez gardés, est dû à la concurrence queles acheteurs se
sont faite entre eux. Ils ont acheté, non pas dais un but légi-
time, pour remplir des ordres à livrer on pour subvenir aux
besoins de la demande, nmais ils ont acheté dans le but d'ncca-
parer la production et de faire hans- er les prix. Les opérations,
au début de la saisotn, furent bonnes, quoique faites à di's prix
assez faibles; m:is elle. répondaient à la demande, et la fabri.
cation fut assez bien écoulée. Le mouvement de spéculation.
ne connmença guère que vers milieu de l'ét4 et nu corner, de
petites dimensions, fut établi pendant qnelquo temps. La
hausse, une hausse rapide, se fit senîtir et elle avait si peu de
raison d'ôtre, que notre correspondant de Boston la sinala
avec étonnement dans ses revues. On acheta jusqu'à 12 ets.,
alors que les marchés améicaints étaient du beaucoup an-des-
sous; on publia des comptes-rendus de joïirnaux anglais net-
tant nos fronuges au-dessus de ceux de nos concartents, afin
de soutenir et dl légitimer sous un certain aspect la position
sans raison qu'on avait fait prendre à notre imarché.

Des contrats furent patsss à des prix très élevés, ri élevés
qu'il devenait évident qu'ils ne pourraient se maintenir js-
qu'au jour de la livraisou et que les acheteurs, forcés de
prendre livraison, avec.la perspective de pertes certaines, fe-
raient tout ce qui serait en leur pouvoir pour ne pas avoir ù
remplir leurs engagements. Que feront les fabriéants dans ces
conditions ? Porteront-ils leurs'différents levant les tribunaux
on s'arrangront-ils à l'amiable ? Cette dernière résolution se-
rait la meilleure. Ils ne gugneraient rien à forcer les acheteurs
A remplir des engagements ruineux; et (lui dans beuncoup de
cas entrainer:tient la perte et de l'acheteur et du vendeur. Le
mieux serait pour les fabiicanîts de livrer au cours du jour, et
de prendre des arrangements pour les pertes réelles qu'ils an-
ront pu éprouver.«

D'un autre côté nos fabricants doivent se coaliser pour 6vi-
ter le retour de pareille spéculation. L'industrie du fromage a

11p4 une importance trop grande dats la province pour qu'ou
a laisse à la merci le quelques uns. La manipulation des prix

ou la demande exagérée et illégitime produite à un certain
moment, nuit considérablement à la régularité do la fabrica-
tion et tue peut entrainer qu'une diminution dans la moyenne
de la qualité. Nuits ne voyons à cela qu'un remède, c'est la for-
mation d'une association de nos fabricants de fromage, laquelle
veillerait aux intéts ,g6déraux de nos industriels et prendrait,
si cela était nécossaire, les nievures convenables pour l'écoule-
ment, en dehors de tout intérêt de eléculation, des produits
fabriqués.-Lo Moiitciiur du Commerce, publié à Montréal.

RECETTES

Preud'huile
sur le

Cire poúr les meubles.

ez une partie de cire blanche* ajoutez-y huit pnrties
de charbon ; passez une couele légère de ce mélange

bois du meuble que vous voulez vernir, tandls qu'il est

encore chaud; l'hile s'évaporera et ne laissera plus qu'une
légbre couche de cire, que vous polirez parfaitentent bien en
le frottant vigoureusement avec un chiffon de drap sec.

Autre recette jpour cirer les meiubles.

On fait fondre à petit feu ileux onces de cire blanche, puis
n y ajoute quiatre onces d'essence do térébenthine, on agite

jusqu à entier refroidissement. Lorsqu'on a' ciré ses meubles,
l'odeur de l'essence se dissipe aisément; le brillant qui en rd-
sulte est comparable à celui du vernis, sans en avoir les incon-
vénients.

CANADA,
PROVINCE DE QUE BEC,>

District de Riinouki.
No. 3520.

COUR DE CIRCUIT.

Le premier jour de septembre 1884,
devant le Greffier en vacance.

JOSEPH NORBERT POULIOT, écr., avocat, C. R., de la Ville
de St Germain de Rimouski,

Demandeur,

vs.

MAJORIC LANGIS, journalier, ci-devant demenrant en la
paroisse de Ste Cécile du Bic et maintenant absent de la
Province de Québec et demeurant dans des lieux incon-
nus,

Défendeur.
L est ordonné sur motion du Demandeur, vu qu'il appert dut
rapport de Octave Terriault, l'un des huissiers de la Cotir

Supérieure immatriculés pour le District ie Rimonski, annexé
ait bref de sonmation 4inané en cette cause, que Majorie Lan-
gis, difenur ,en icelle, n'a pn, étre trouvé ni assigné dans ce
aistrict où il in'a pins de domici!e, ayant quitté le domicile
qu'il avait ex-devanlt en la paroisse de Ste Cécilo du Bic,lit listrict. et quitté la Provirnce de Qiétdec, que lui défen-
deur roit notifié par.un.avis à étre.publié. deux fois en langue
françiise dans le papier-nouvelles la Gazette dcs Camnpagnc8,putbliée à Ste Aune de la Pocatière, et deux fois en langue an.

lnise dans le papier-nouvelles The Quebco Daily Telegraph, pu-lié en la cité de Qiélbec, à l'effet de cornparattre sous deux
nois à coimp.ter de la dernière insertion du dit avis, pour ré-

poudre devant cette Cour à l'action du Demandeur et que faute
par lui de ce faire, il soit permis an Demandeur le procéder à-
jugement contre lui comme dans une càuae par défaut.

A. P. LETENDRE,
• •C. C.

.1 aoit 1884.

C A LE SE C HE
Colombie Anglaise

Daos FOUMISSIONS CACH ETÉES adressées au soussignó
et portant la suscription " Saniission pour cale sèche, C. A.»"
suront reçues à ce bureau jusqu'à SAMEDI, le 29 SElIMIIBRE'
1884 inclusivement pour la construction et le parachèvement
de la cale aLbehe en partie finie dans li port d'Esquiualt, Co-
lombie 'Anglaise, suivant les plat et devis que l'on pourra
consulter le et après lundi, 1er Septembre prochain au dépar-
tement des travaux publics à Ottawa, et sur demande à lho-
norable J. W. Trutch, Victoria, C..A.
. Les soumissionnaires sont notiflés que les soumissions ne

seront pus cousidéidées A :noins qu'elles ne soient faites sur les
formules imprimées fournies, que les prix no soient mention-
nés pour.chacun des items qui y, sont compris, et. qu'elles ne
portent la, véritable signature du soumissionnairo.


